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Résistance et résilience sont les deux 
termes qui me viennent à l’esprit 
lorsque je pense à l’année qui vient 
de s’écouler. La filière caprine a en 
effet bien résisté dans un contexte 
conjoncturel compliqué, marqué par 
la hausse des charges tant pour les 
producteurs de lait de chèvre que 
pour les transformateurs. Amorcée 
en 2021, cette hausse s’est amplifiée 
en 2022 : les coûts des aliments 
et de l’énergie ont littéralement 
explosé. L’amont comme l’aval de 

la filière caprine en ont été fortement 
impactés. Dans un tel contexte, nous ne pouvons que nous féliciter 
de l’esprit de responsabilité des différents opérateurs de la chaîne 
de valeur qui ont su prendre en compte cette situation, chacun à 
leur niveau, pour épargner autant que possible les fondamentaux de 
la filière.

Les équilibres sont pour l’instant préservés, mais cette situation 
reste fragile, comme on a pu le voir encore ces dernières semaines, 
alors que les acteurs de la distribution demandaient la réouverture 
de négociations commerciales en cours d’année, avec l’appui 
des pouvoirs publics. Ces derniers ont néanmoins reconnu que, 
dans le secteur laitier, les marges des transformateurs restaient 
réduites, leurs résultats d’exploitation en berne et leurs marges 
nettes fragilisées par l’inflation de leurs coûts de production. Ils ne 
seront donc pas tenus de renégocier leurs tarifs à la baisse avec la 
grande distribution, ce qui aurait été catastrophique pour la stabilité 
de notre filière. Reste que le contexte inflationniste pèse sur les 
budgets des ménages et ses effets commencent à se faire sentir 
sur le marché des fromages de chèvre. Il nous faudra donc rester 
attentifs, collectivement, aux évolutions de la consommation de nos 
produits dans les mois qui viennent, sans pour autant sacrifier la 
juste rémunération de chaque acteur de la filière. Car c’est elle, avant 
tout, qui rendra notre filière attractive pour les jeunes actifs, qu’ils 
soient futurs éleveurs ou salariés en entreprise laitière, et c’est donc 
elle qui nous permettra d’assurer le renouvellement des générations 
nécessaire au maintien de notre activité.

Pandémie, guerre aux portes de l’Europe, effets spectaculaires du 
changement climatique, l’actualité récente nous confronte à une 
succession d’aléas avec lesquels nous devons composer. Une filière 
durable et responsable, qui reste à l’écoute des attentes sociétales, 
est une filière qui se veut plus résiliente : c’est l’ambition qui nous 
a animés cette année et conduits à réfléchir à l’élaboration de la 
démarche de Responsabilité Sociétale et Environnementale (RSE) 
de la filière caprine. Basée sur la norme AFNOR ISO 26030 dédiée 
au secteur agro-alimentaire, la démarche, que nous avons intitulée 
CAP’RSE, va s’articuler autour de cinq grands axes prioritaires. Il 
s’agira de déployer la responsabilité sociétale à travers la gouvernance 

au sein de la filière laitière caprine, avec pour objectif que chaque 
acteur puisse mieux vivre de son métier, de développer le dialogue 
avec nos différents partenaires et parties prenantes, de continuer 
à garantir la haute qualité du lait et des produits au lait de chèvre, 
d’assurer l’attractivité des métiers de la filière, et enfin de produire et 
de mettre en marché de manière responsable et durable, en prenant 
en compte, dans tous leurs aspects, les défis environnementaux 
que nous avons à relever (dérèglement climatique, biodiversité, 
transition) ainsi que le bien-être animal.

CAP’RSE viendra ainsi compléter le travail de prise en compte des 
attentes sociétales que nous avons initié il y a déjà plus de cinq ans 
en matière de bien-être animal, et plus récemment en matière de 
lutte contre le dérèglement climatique et d’adaptation de notre filière 
à celui-ci. Ces derniers mois ont notamment vu se déployer notre 
feuille de route Cap’Climat, à travers son volet de travaux initiés sur 
le terrain dans le cadre de groupes d’éleveurs volontaires constitués 
dans chaque grande région caprine et pilotés par Idele, et la mise au 
point des toutes premières stratégies bas carbone dans certaines 
régions caprines en s’appuyant sur l’outil CAP2ER.

Toujours dans le cadre de CAP’RSE, un baromètre social va être 
mis en place auprès des éleveurs caprins et de leurs salariés. La 
réalisation de cette enquête permettra d’apporter des éléments 
d’analyse sur la situation des éleveurs caprins ainsi que celle de 
leurs salariés et sur la perception qu’ils ont de leur métier et des 
perspectives que celui-ci leur offre et d’en suivre l’évolution dans 
le temps.

Renouvellement des générations, adaptation au dérèglement 
climatique et lutte contre ce dernier : aucune des actions de terrain que 
ces défis impliquent n’est concevable sans le relais d’interprofessions 
régionales fortes et bien ancrées dans leur territoire. C’est la raison 
pour laquelle nous avons eu à cœur, ces derniers mois, de poursuivre 
nos travaux de restructuration des Criels. Le projet initial visait à 
faire coïncider les périmètres des interprofessions régionales, qui 
jusqu’alors répondaient à une logique de bassin laitier, avec les 
périmètres géographiques des régions administratives, ceci afin de 
pouvoir mieux dialoguer avec les instances politiques régionales. 
Mais, chemin faisant, ce projet représente aussi une excellente 
opportunité de repenser le rôle de nos interprofessions régionales 
et de renforcer leurs moyens, humains comme financiers, afin de 
leur permettre la bonne mise en œuvre sur le terrain, dans chaque 
grande région caprine, de la stratégie nationale définie par l’ANICAP. 
Ce travail n’est pas encore terminé, mais je tiens déjà à saluer le bon 
état d’esprit qui a présidé aux échanges interprofessionnels qui se 
sont tenus sur le sujet, que ce soit au sein du conseil d’administration 
de l’ANICAP ou avec les interprofessions régionales réunies dans 
le cadre du Comité des Criels. Que toutes les personnes qui y ont 
contribué en soient ici remerciées.

Jacky Salingardes
Président de l’ANICAP

Réunions statutaires 
Depuis l’assemblée générale annuelle du 29 juin 2022, le conseil d’administration de l’ANICAP s’est réuni 4 fois :

• Le 28 septembre 2022
• Le 30 novembre 2022
• Le 22 mars 2023
• Le 24 mai 2023

Groupes de travail ANICAP
 Réunions de concertation BEA avec les ONG :

• Le 14 mars 2023
• Le 5 juin 2023

 Réunions du comité de suivi de la concertation BEA 
• Le 6 juillet 2022
• Le 16 septembre 2022
• Le 9 janvier 2023
• Le 9 mai 2023

 Comité des Criel de l’ANICAP le 19 avril 2023

 Réunion GT CAEV 
• Le 11 avril 2022

 Comité de liaison sanitaire 
• Le 19 septembre 2022

 Réunion du GT installation-transmission
• Le 28 octobre 2022

 Réunions du GT RSE 
• Le jeudi 29 septembre 2022 
• Le mardi 11 octobre 2022 
• Le lundi 21 novembre 2022 
• Le jeudi 12 janvier 2023 
• Le mercredi 3 mai 2023 

LE MOT DU PRÉSIDENT VIE INTERPROFESSIONNELLE
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LES CHIFFRES CLÉS DE L’ANNÉE 2022

Conjoncture caprine

Exportations de 
fromages de chèvre

34 676  
tonnes

(+42% / 2021)

Fabrication de 
fromages 

par les laiteries

99 000 tonnes 
(+1% / 2021)

Importations  
de lait de chèvre

71 millions  
de litres

(-0,3% / 2021)

Production
de lait de chèvre

714 millions 
de litres
(+2% / 2021)

Collecte 
de lait de chèvre

515 millions  
de litres 
(+2% / 2021) 

Stocks de matières
premières

4 265 tonnes
(+46% / 2021)

Prix moyen du lait  
de chèvre

825 €/1000 L  
(+7% / 2021)

€

Part 
de la fabrication 

de bûchettes sur les 
fabrications totales

48%

Ventes de fromages de 
chèvre en restauration  

hors foyer

7 488 tonnes  
en 2020 

(+4% / 2021)
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LA CONJONCTURE DE LA FILIÈRE LAITIÈRE CAPRINE  
pour l’année 2022/2023

Conjoncture caprine

Evolution des principaux postes de l’IPAMPA lait de chèvre

Au mois d’avril 2023, les PVI des fromages, fromages de chèvre et fromages de chèvre MN sont en hausse 

Complément d’informations pour la lecture du graphique : les indicateurs INSEE se font sur des prix PVI « deux net » (chiffre d’affaires 
encaissé) et ne prennent pas en compte les participations et promotions publicitaires financées par les transformateurs. Dans les faits, 
la hausse est moins marquée. 
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Au premier trimestre de 2023, en raison de la hausse de l’IPAMPA, la marge de l’exploitation (indicateur MILC) a baissé de -15,5% par rapport 
au premier trimestre de 2022. 

A la fin de l’année 2022, l’IPAMPA enregistre une hausse de +20%.
La hausse des coûts de l’énergie est la principale cause de cette augmentation, suivie de la hausse du prix des aliments achetés. 
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Source : INSEE

Source : GEB - Institut de l’élevage
d’après FranceAgriMer

Indicateur mars 2023 = 98 

Indicateur 1er trimestre 2023 = 95

Variation T1 2023/T4 2022 = +1,4%

Variation T12022/T1 2021 = -15,5%

Source : GEB - Institut de 
l’élevage d’après INSEE et SSP

En 2022, 515 millions de litres de lait de chèvre ont été collectés pour fabriquer principalement des fromages de chèvre (99 000 
tonnes, soit 79% des fabrications) et, en plus faible proportion, des yaourts (13 600 tonnes, soit 11% des fabrications), ainsi que du 
lait UHT (12,3 millions de litres, soit 10% des fabrications).

Ultra-frais 
(yaourts et laits fermentés)

Lait conditionné

Fromages de chèvre

79%

11%

10%
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Evolution des ventes en volume, en valeur et des PVC  
du lait de chèvre UHT en libre-service

Evolution des ventes en volume, en valeur et des PVC  
des yaourts au lait de chèvre en libre-service
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Les ventes de lait de chèvre UHT sont en baisse en volume et en valeur depuis 2019 et les PVC sont en augmentation. 

En 2022, les ventes de yaourts au lait de chèvre connaissent une même tendance à la baisse, en volume comme en valeur, que le lait UHT. 
Les PVC sont en légère hausse. 

LA CONJONCTURE DE LA FILIÈRE LAITIÈRE CAPRINE  
pour l’année 2022/2023

Conjoncture caprine

Les ventes de fromages de chèvre ont baissé en volumes en 2022 par rapport à l’année précédente, mais on se rapproche des ventes de 2019 
avant la crise du covid-19.  
Lorsqu’on les compare aux ventes de 2019, on enregistre une hausse de + 2,56 %, ce qui témoigne de la bonne tendance du segment.  
En valeur, on observe une hausse de + 4,32 % par rapport à l’année 2021 (+ 9,7 % par rapport à 2019).  
Les PVC sont eux aussi orientés à la hausse (+ 5,88 % par rapport à 2021 et + 7,04 % comparé à 2019). 

Evolution des ventes en volume, en valeur et des PVC  
des fromages de chèvre en libre-service
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VOLET SANITAIRE
Actions techniques

Les questions sanitaires occupent une place 
importante au sein de la filière caprine et impliquent 
aussi bien l’élevage que la transformation à travers 
des projets sur les STEC, les cellules et les germes 
totaux, ainsi que la santé animale avec l’OMACAP. 

CaLiBois 2022 Différenciation de la qualité cellulaire  
des laits de chèvre 2019-2022

Le projet MaLiSTEC n’ayant mené des expérimentations 
que sur des litières paillées, il a été jugé utile d’acquérir 
des références sur le comportement et la gestion des 
litières avec des plaquettes de bois (litière mixte avec 
une sous-couche de bois et une surcouche de paille).   

Les enquêtes menées au cours de l’année 2022 ont 
permis de mettre en évidence les motivations des 
éleveurs utilisant des plaquettes de bois (valorisation de 
la ressource arborée, litière plus sèche, etc.) et les freins 
de ceux ne mettant pas en place cette pratique (gestion 
du fumier, sanitaire, etc.). 

Le projet visait à :

 Discriminer les augmentations de cellules infectieuses 
et non infectieuses avec l’aide d’un cytomètre 
automatique : le Fossomatic 7DC ; 

 Obtenir des premières références à grande 
échelle chez la chèvre sur les deux principales 
populations cellulaires de leucocytes en prenant 
en compte différents facteurs de variation connus 
des concentrations cellulaires (race, âge / rang de 
lactation, stade de lactation, période des chaleurs et, 
selon les exploitations, mise à l’herbe). 

Le projet n’a pas abouti à des résultats opérationnels, 
mais pose des questions à investiguer qui seront 
discutées au sein de la filière. 

TRAVAUX RELATIFS
AUX STEC

TRAVAUX RELATIFS  
AUX CELLULES

L’hypothèse d’une litière plus sèche n’a pas pu être 
vérifiée dans le cadre de l’étude menée au Pradel et le 
comportement de la litière semble être le même que 
celui observé dans le cadre du projet MaLiSTEC. 

Des questions se posent dorénavant sur l’utilisation de 
ce type de litière sur des aires d’exercice par exemple. 
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IdEMaG 2021-2023

Le projet IdEMaG, piloté par Idele, vise à identifier le 
rôle de l’excrétion mammaire en cas de résultats 
dégradés en germes totaux. 

Sur l’année 2022, l’objectif était d’analyser les laits 
de tank d’une soixantaine d’élevages divisés en trois 
catégories : 

 les cas A ayant un dépassement temporaire du seuil 
des 50 000 UFC/mL, 

 les cas B ayant un dépassement prolongé de ce seuil, 

 et les témoins n’ayant aucun problème de dégradation 
des niveaux de germes totaux dans le lait de tank. 

Seulement 35 élevages ont pu être recrutés. 

Le recrutement et le suivi de 25 élevages supplémentaires 
se fera en 2023. 

Au-delà des suivis conduits en élevage, les données 
de paiement du lait à la qualité de certaines laiteries, 
ainsi que les données du COFIT sur les Opti’Traite® 
et Net’Traite® caprins ont été analysées sur la période 
2020-2021. 

L’ensemble de ces résultats sera consolidé en 2023. 

Depuis 2014, l’ANICAP cofinance, avec la Région 
Nouvelle-Aquitaine, les actions de l’Observatoire des 
Maladies Caprines (OMACAP), qui assure la réalisation 
de travaux ayant pour objectif l’amélioration sanitaire des 
troupeaux caprins. 

Les réalisations de l’année 2022 ont porté sur : 

 Surveillance des dominantes sanitaires et des 
dangers émergents

 L’application web pour automatiser la saisie et le 
traitement des données des bilans sanitaires a été 
finalisée en 2022. 

De plus, le réseau vétérinaire a été consolidé 
(recrutement de vétérinaires).

 Mortalité des chèvres

 Les résultats des enquêtes de l’OMACAP sur la 
mortalité des chèvres ont été valorisés à travers 
une plaquette sur les moyens de prévention de la 
mortalité des chèvres, à destination des vétérinaires 
et des conseillers caprins. 

TRAVAUX RELATIFS
AUX GERMES

TRAVAUX DE
L’OMACAP

L’épidémiosurveillance

 Démarche globale de dépistage et de gestion 
des maladies contagieuses : partage au sein 
de la commission sanitaire Grand-Ouest d’une 
méthodologie de dépistage et de gestion du CAEV, 
de la lymphadénite caséeuse, des mycoplasmoses, de 
la paratuberculose et de la fièvre Q. Malgré l’absence 
de méthodes de dépistage et de gestion adaptées à 
un déploiement à grande échelle pour le microcoque 
de Morel et la chlamydiose, des recommandations 
pourront être proposées et une sensibilisation 
sera faite sur les tumeurs nasales, ainsi que sur les 
bactéries et parasites résistants aux traitements. 

 Mycoplasmes : étude sur l’assainissement par 
dépistage des caprins excréteurs (Deux-Sèvres 
et Vienne) via des échantillons du contrôle laitier. 
Le rapport intégrant les trois élevages enquêtés et 
l’ensemble des séries d’analyses sera transmis par 
Qualyse à la région Nouvelle-Aquitaine courant 2023. 

 CAEV :  
• Deuxième partie de l’étude SEROCAPTANK (en 

collaboration avec Capgènes) : état des lieux précis 
de la situation CAEV dans 49 élevages caprins 
de Nouvelle-Aquitaine ; précision de l’impact 
économique du CAEV. 

• Méthode de dépistage sur lait de tank déployée 
dans de nombreux élevages avec les GDS et des 
organismes de conseil. 

• Contribution à la rédaction d’un protocole 
d’assainissement dans le cadre d’un groupe 
d’experts de l’AFSE. 

La santé des adultes : maladies contagieuses et maîtrise 
du statut sanitaire du troupeau

 Maladies des abcès : 
• Microcoque de Morel : étude épidémiologique 

(enquête téléphonique + suivi d’une nouvelle 
génération de chevrettes dans un élevage) auprès 
d’élevages caprins de Dordogne et des Deux-Sèvres 
pour évaluer la prévalence de l’infection, objectiver 
l’émergence de ce germe, décrire la maladie et les 
moyens de lutte employés sur le terrain ainsi que 
leur efficacité. Principales conclusions : mieux 
prendre en compte les risques de diffusion de 
la maladie lors de la vente de reproducteurs et 
renforcer les mesures de biosécurité en élevage 
lors de l’accueil d’intervenants ou du partage de 
matériel. 

• Lymphadénite caséeuse : intérêt du dépistage 
sur lait de tank pour repérer l’infection dans 
des élevages où elle pourrait ne pas être 
détectée cliniquement (travail dans le cadre de 
SEROCAPTANK). 

 Tumeurs nasales enzootiques :  
• Enquêtes en abattoir à Lusignan pour évaluer la 

proportion d’élevages infectés par le virus ENTV 
(rétrovirus responsable des tumeurs nasales). 

• Etudes de cas dans trois élevages (Deux-Sèvres 
et Vendée). Elles alimentent les travaux de l’INRAe 
Lyon sur cette thématique et le positionnement des 
professionnels pour organiser une lutte collective 
contre cette maladie émergente dont l’impact peut 
avoir de lourdes conséquences dans les élevages 
touchés. 

Elle est disponible sur 
les sites internet de 
l’OMACAP et d’Idele :   
http://sante-chevres.fr/ 
et www.idele.fr 

VOLET SANITAIRE
Actions techniques
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DÉVELOPPEMENT AMONT 
Actions techniques

 Enquête sur la coccidiose : investiguer les causes 
d’échecs récurrents de gestion de la coccidiose 
malgré l’usage de traitements coccidiocides. L’étude 
programmée par l’Anses-Niort a été reportée à 2023.

Par ailleurs, l’OMACAP a participé à la rédaction 
d’un guide sur l’élevage des chevrettes (en cours 
de finalisation) et d’articles descriptifs des pratiques 
d’allaitement maternel. L’OMACAP a également travaillé 
à la réalisation d’un état des lieux de l’engraissement des 
chevreaux avec Idele. Une réflexion a été menée sur les 
enjeux et les moyens d’étudier la pathologie respiratoire 
chez les chevreaux à l’engraissement et devra s’articuler 
avec le projet CABRIRESPI (étude sur la pathologie 
respiratoire des chevrettes). 

En 2022, l’OMACAP a également communiqué sur ses 
travaux et ceux de différents organismes intervenant sur 
la santé des caprins à l’occasion de divers événements 
(journées UMT PSR & OMACAP, comité de suivi OMACAP, 
comité de liaison sanitaire ANICAP, etc.). 

Portail web : http://sante-chevres.fr/

 Sécurité sanitaire des produits : suivi de l’application 
de la flexibilité dans les ateliers fermiers ; formulation, 
auprès de la DGAL, de propositions d’améliorations 
de la note de service de 2019 concernant les DLC 
usuelles ; suivi des plans de contrôles sanitaires et 
de surveillance ; suivi des travaux sur les STEC 
(réunions CNIEL, groupe de travail de la plateforme 
de surveillance de la chaîne alimentaire avec la 
réalisation du document «Surveiller STEC HP en filière 
de fabrication de fromages au lait cru ») ; participation 
au groupe de communication lait cru à la Maison du 
Lait (réalisation d’outils de communication diffusés 
auprès des producteurs fermiers) ; implication dans 
la Fondation lait cru (création d’un livre blanc sur les 
bénéfices/risques des fromages au lait cru qui sera 
finalisé en 2023). 

 Gestion des alertes sanitaires en production 
fermière : organisation d’une journée dédiée à la 
réglementation avec la DGAL et rédaction d’une 
notice d’aide à la lecture du guide de gestion des 
alertes révisé ; rédaction d’une note d’information sur 
la plateforme “Signal Conso” ; rédaction d’une note 
d’information sur la création d’une police sanitaire 
unique. 

 Suivi du déploiement du GBPH européen et appui 
au déploiement du dossier-type d’agrément basé 
sur ce dernier (291 producteurs formés au GBPH ; 
mise en place d’une formation mixte à distance pour 
les producteurs ; formation de techniciens). 

 Appui à la communication auprès des producteurs 
fermiers sur la cotisation interprofessionnelle 
ANICAP (participation à la rédaction de 
l’argumentaire à destination des producteurs fermiers 
et communication sur le terrain). 

Pour en savoir plus : www.fnec.fr 

La santé des jeunes 

Veille et suivi des évolutions 
réglementaires sur les maladies 
caprines

 Veille sanitaire auprès de l’administration, des 
structures nationales (GDS France, SNGTV, CNIEL, 
Idele, etc.) et des structures locales.

 Visite sanitaire ovine et caprine : suivi de la 
campagne 2021-2022 et modification de la plaquette 
sur l’identification des caprins.

 CAEV : participation au comité consultatif de l’AFSE 
et au comité de liaison sanitaire de l’ANICAP coanimé 
avec GDS France. 

 Section ruminants du FMSE : participation aux 
échanges sur les modalités de calcul sans historique 
pour les ovins et caprins. En cas d’historique non 
fiable, les coûts de blocages seront estimés sur les 
animaux sortis de l’élevage dans les 30 jours après la 
levée du blocage.

LSA et réforme de la BDNI
La Loi Santé Animale (LSA), entrée en vigueur le 21 avril 
2021, implique une réforme de la BDNI (base de données 
nationale d’identification) où l’Etat en délègue la gestion 
aux filières. 

La FNEC a donc participé au projet SINEMA (Système 
informatique national d’enregistrement des mouvements 
des animaux), qui a pour objectif de moderniser la BDNI, 
et aux travaux sur la BNO (base nationale des opérateurs). 
Une étude sur les modèles économiques pour toutes les 
bases est en cours par un cabinet extérieur qui rendra 
ses conclusions en 2023.

Comité de liaison sanitaire ANICAP  
coanimé avec GDS France 

Dans l’objectif de définir et partager collectivement 
les orientations de la filière caprine en matière de 
santé animale, l’ANICAP a mis en place un comité 
de liaison sanitaire animé conjointement avec GDS 
France. 

Il s’est réuni au mois de septembre 2022 pour faire un 
point sur les pathologies caprines et préparer le travail 
à mener collectivement sur la gestion du CAEV. 

VOLET SANITAIRE
Actions techniques

Le suivi de la réglementation et des actions de 
développement amont sont des missions d’intérêt 
général pour la filière. Elles ont été une nouvelle fois 
assurées par la FNEC pour le compte de l’ANICAP tout 
au long de l’année 2022, ainsi qu’au début de l’année 
2023.

  Dossiers  
sanitaires

Production fermière  
et lait cru
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TRAITE LACTATIONS LONGUES
Actions techniques Actions techniques

APNEE 2022 CLLAP 2021-2022

Le projet APNEE avait pour objectif de consolider 
la méthodologie mise en œuvre dans le cadre de 
CMaFLAuRA pour étudier l’impact des procédures 
de nettoyage/désinfection sur l’ensemencement du 
lait cru par le biofilm de la Machine à traire (MAT) et sur 
la fromageabilité du lait cru. En parallèle, il s’agissait de 
conforter les résultats obtenus sur un paramètre testé 
en élargissant l’étude à l’impact sur le fonctionnement 
de la MAT. 

La méthode de simple rinçage le soir après la traite peut 
permettre de favoriser l’ensemencement en microflores 
pour l’acidification, mais le risque d’augmentation des 
Pseudomonas spp est présent comme CMaFLAuRA et 
d’autres études ont pu le montrer par le passé. Il convient 
par ailleurs de rappeler que cette méthode a été testée 
sur une MAT récente et bien conçue et, malgré l’incident 
de nettoyage simulé (panne de chauffe-eau), le risque 
est sûrement plus important dans des conditions moins 
favorables. Il convient donc de la mettre en place dans 
des situations de départ bien maîtrisées. 

A l’avenir, la machine à traire pilote, mise en place dans 
le cadre du projet Pilotraite, pourra être utilisée pour ce 
type de projets. 

Le projet CLLAP, mené par Idele à la demande de 
l’ANICAP, visait à mieux décrire les conduites intégrant 
les lactations longues en élevages caprins et à étudier 
leurs conséquences potentielles sur la livraison de lait 
et la fourniture de chevreaux. Ces éléments devaient 
permettre de mettre en avant des pratiques individuelles 
et de détecter des freins et des facteurs de réussite à 
partir des retours des éleveurs. 

En 2022, l’étude de cas concrets et la collecte de 
retours d’expérience sur cette pratique ont apporté des 
éléments qui feront l’objet de fiches pratiques (éléments 
clés et points de vigilance) à destination des éleveurs et 
techniciens en 2023. 

Pour aller plus loin, des projets ont été déposés auprès 
de FranceAgriMer en 2023 sur les lactations longues 
pour débuter à l’automne 2023 s’ils sont validés par le 
jury. 

Des outils au service de la R&D
• Pilotraite  
Une machine à traire (MAT) pilote pour étudier les leviers de maîtrise de la qualité 
microbiologique et sanitaire du lait de chèvre, de brebis et de vache. 
Une fiche de présentation de l’outil sera réalisée en 2023 pour expliquer ses 
possibilités d’utilisation et proposer une offre de prestation/service. 

• CapriMam3D 
Développer un phénotypage haut débit et tridimensionnel des mamelles caprines 
pour améliorer l’aptitude à la traite des chèvres et caractériser les interactions entre 
manchons trayeurs et trayons pour améliorer le matériel de traite. 
Un prototype de scanner 3D a été mis en place et une démonstration a eu lieu à la 
station expérimentale de Bourges en mai 2023. L’appareil s’annonce prometteur en 
vue d’une utilisation future dans le schéma de sélection caprine.

Afin de conseiller au mieux les éleveurs dans leur 
pratique quotidienne qu’est la traite, l’ANICAP continue 
de soutenir des travaux sur le sujet. 

Que ce soit pour des raisons économiques ou 
d’organisation du temps de travail, de plus en plus 
d’éleveurs ont aujourd’hui recours aux lactations 
longues. Cette pratique suscitant encore des 
interrogations, l’ANICAP a souhaité investiguer la 
question. 
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ALIMENTATION INSTALLATION-TRANSMISSION
Actions techniques Actions techniques

OBALCAP 1 2022

Le projet OBALCAP, piloté par Idele en lien avec le 
réseau FCEL, a pour objectif de mettre en place un 
observatoire de l’alimentation des caprins. 

La première phase du projet, qui a été menée au cours 
de l’année 2022, consistait à réaliser une expertise des 
outils existants, à identifier les besoins de la filière, 
construire un cahier des charges et mettre en place une 
maquette, puis la tester avec un groupe d’experts caprins 
du réseau Eliance dans une vingtaine d’élevages. Ces 
travaux se poursuivent en 2023.

En 2022/23, le guide à l’installation (disponible sur le site internet d’Acta Editions) 
ainsi que la brochure « Devenir éleveur » (1) (disponible sur le site internet de 
l’ANICAP) ont été mis à jour.  

Des fiches sur les différentes solutions de financement (2) issues d’une étude 
menée par FranceAgriMer sur les élevages laitiers ont également été créées avec 
des exemples caprins exclusivement. 

Un kit de formation comprenant un quiz et un diaporama sur les enjeux clés de la 
filière à destination des élèves en lycées agricoles doit être finalisé en 2023. 

Idele a également réalisé des analyses démographiques à partir du recensement 
agricole de 2020 permettant de visualiser les évolutions du cheptel en régions ces 
vingt dernières années, l’attractivité du métier (% d’installations) et la diversité des 
nouveaux producteurs notamment. Ces analyses seront étoffées en 2023. 

Par ailleurs l’ANICAP est partie prenante du livre blanc de la CNE (3) sur le 
renouvellement des actifs en élevage qui a été publié au début de l’année 2023. 
Ce dernier fait un état des lieux de la situation en élevage ainsi que des freins à 
l’installation et à la transmission et propose des pistes de solutions pour mieux 
former, conseiller et encourager les futurs éleveurs afin de maximiser leurs chances 
de réussite.

Ces documents sont disponibles sur le site internet de l’ANICAP dans la rubrique 
« installation-transmission » : https://anicap.org/installation-transmission 

Installer de nouveaux éleveurs, reprendre et 
transmettre les exploitations, sont les défis 
d’aujourd’hui et de demain du monde agricole, et la 
filière caprine n’y déroge pas. C’est pourquoi l’ANICAP 
participe à la création et à la diffusion de documents 
de conseil pour les éleveurs et futurs éleveurs. 

(1)

(2)

(3)

La connaissance des pratiques alimentaires en élevage 
caprin présente de multiples enjeux (amélioration 
des performances technico-économiques des 
exploitations, adaptation au changement climatique, 
etc.). C’est pourquoi il est nécessaire de travailler à 
une connaissance fine de la diversité de ces pratiques. 
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GÉNÉTIQUE
Actions techniques

La résistance génétique  
au parasitisme

Au regard des problèmes de résistance des chèvres 
aux anthelminthiques, Capgènes a poursuivi son travail, 
initié en 2020, de mise au point d’un test d’infestation 
par des strongles des boucs d’IA (jeunes et adultes) 
en vue de la mesure de la variabilité phénotypique, puis 
génétique.  

L’impact de l’infestation sur la croissance et la production 
de semences des boucs a également été mesuré. 
L’analyse des résultats est en cours. 

En 2022, l’ANICAP a apporté son soutien financier à 
différents travaux de Capgènes axés sur : 
• La résistance génétique au parasitisme ; 
• L’efficacité alimentaire ; 
• Les interactions entre la génétique et 

l’environnement ; 
• La résistance génétique aux maladies ; 
• L’amélioration de la qualité des laits et la 

longévité ; 
• La reproduction. 

Les interactions 
entre la génétique et 

l’environnement

Un travail a été initié pour étudier les interactions entre 
la génétique et l’environnement, et particulièrement la 
résistance des chèvres à la chaleur. 

Ainsi, un premier dispositif a été mis en place en élevage 
pour mesurer les conditions d’ambiance et les mettre 
en relation avec les performances des chèvres, mais 
il n’y a pas eu assez de données pour permettre leur 
valorisation.  

La recherche de capteurs déployables sur le terrain 
permettant un enregistrement en continu de l’ambiance 
des bâtiments est en cours avec les Entreprises de 
conseil en élevage. L’efficacité alimentaire

L’efficacité alimentaire évalue la capacité de la chèvre 
à transformer les aliments ingérés en lait. 

Un des objectifs de programmes de recherche tels que 
SMARTER (programme européen qui vise à caractériser 
les déterminismes génétiques de la résilience et de 
l’adaptation des races de petits ruminants rustiques) 
consiste à déterminer quelle est la dimension 
génétique du caractère de l’efficacité alimentaire des 
chèvres et quels sont les phénotypes qu’il faut mesurer 
en routine. 

Des analyses se poursuivent actuellement pour connaître 
l’héritabilité du caractère. 

L’intégration de caractères 
élémentaires permettant 
d’améliorer la qualité des 

laits et la longévité

Capgènes a participé à des travaux de R&D pour 
intégrer, dans l’objectif de sélection caprin français, 
des caractères élémentaires permettant d’améliorer la 
qualité des laits (cellules somatiques) :
• Mise au point d’une indexation fertilité pour diffusion 

en 2023 auprès des éleveurs français ;
• Intégration des cellules et de la fertilité dans l’objectif 

de sélection caprin français pour diffusion en 2023.

La reproduction

Capgènes a participé à l’ensemble des groupes 
spécialisés autour de la reproduction (groupe CNE 
ovin/caprin, Groupe Reproduction caprine animé par 
IDELE, groupe expert reproduction Gènes Avenir, pôle 
de compétence de l’IA caprine, groupe reproduction 
multi filière Eliance, convention de recherche INRAE-
INNOVAL-Capgènes) qui permet de consolider 
l’expertise technique de Capgènes sur la reproduction 
et de la partager avec ses adhérents. 

Programme-cadre CNE : reproduction 
des petits ruminants
En 2022, l’ANICAP a apporté son soutien financier 
au programme-cadre de la CNE « Maîtrise de la 
reproduction des Petits Ruminants » qui vise à 
explorer et mettre au point de nouvelles stratégies 
de reproduction. Le programme est reconduit pour la 
période 2023-2026 et le cofinancement de l’ANICAP 
a été renouvelé pour l’année 2023.La résistance génétique  

aux maladies

Capgènes a participé au projet SEROCAPTANK avec 
la mise en place d’un suivi de deux maladies (CAEV et 
lymphadénite caséeuse) en Nouvelle-Aquitaine, au sein 
d’élevages caprins en accouplements programmés 
de races Alpines et Saanen (40 élevages) et dans les 
troupeaux de race Poitevine avec l’appui de l’ADDCP (9 
élevages). 

En 2022, ce travail a permis de déterminer l’impact 
économique du CAEV. 
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BIEN-ÊTRE ANIMAL
Actions techniques

Le bien-être animal est un sujet d’intérêt majeur pour 
la filière, et en premier lieu pour les éleveurs qui sont 
au contact des chèvres au quotidien. Il est également 
au cœur des débats de société au niveau national 
mais aussi européen. C’est pourquoi l’ANICAP mène 
de nombreuses actions pour continuer à progresser 
sur ce sujet et faire valoir les bonnes pratiques déjà 
appliquées sur le terrain.

Concertation  
avec les ONG welfaristes

La concertation sur le bien-être des chèvres laitières 
amorcée en 2017 avec les ONG welfaristes1 (Welfarm, 
CIWF et LFDA) continue. L’année 2022 a permis de 
poursuivre les échanges sur l’aménagement des 
bâtiments avec la mise en place d’un stage pour 
acquérir des références sur le sujet.
1. Associations de protection animale qui ne souhaitent pas l’abolition de 
l’élevage mais une amélioration des pratiques en faveur du bien-être animal.

CMoubiene
2021-2024

Le projet FranceAgriMer CMoubiene vise à développer un 
outil d’évaluation du bien-être des caprins et des ovins 
(viande et lait). En 2021, la filière caprine a sélectionné 
environ 17 indicateurs du bien-être des caprins issus du 
projet Goatwell (2018-2020).

En 2022, les professionnels de la filière se sont réunis à 
plusieurs reprises avec Idele pour travailler à la mise en 
place d’une enquête élaborée selon la méthode Delphi : 
celle-ci a été diffusée à la fin de l’année 2022 auprès 
des différents acteurs de la filière (éleveurs, techniciens, 
vétérinaires, chercheurs) afin de définir des seuils pour 
les indicateurs de BEA sélectionnés.

Une fiche de communication a également été finalisée. 
Elle est disponible sur le site de l’ANICAP dans la 
rubrique « Bien-être animal ».

Les grilles de recueil de données seront mises en place 
en 2023.

L’Union Européenne souhaite revoir la réglementation 
en matière de bien-être animal d’ici la fin de l’année 
2023, la réglementation en vigueur ayant été jugée 
non satisfaisante en l’état actuel suite à une évaluation 
effectuée en 2021/2022.

Afin de porter une position française auprès de la 
commission européenne d’ici la fin du mois de juin 
2023, le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 
alimentaire a mis en place au 1er semestre 2023 une 
concertation avec l’ensemble des parties prenantes 
(filières, ONG, organismes techniques, vétérinaires, etc). 

Les réflexions étaient organisées selon les groupes de 
travail suivants :  

 GT 1 : 
 Formation au BEA, valorisation des compétences ;

 GT 2 : 
 BE des animaux lors de leur élevage ;

 GT 3 : 
 Accompagnement et valorisation de la transition ;

 GT 4 : 
 Protection des animaux lors de leur transport.

L’ANICAP a participé à ces échanges et fait valoir les 
travaux menés au sein de la filière caprine ainsi que ses 
spécificités.

Retrouvez les informations relatives au bien-être 
des caprins sur le site internet de l’ANICAP dans la 
rubrique «Bien-être animal» :  
https://anicap.org/bien-etre-animal

Stage sur l’aménagement 
des bâtiments
   2022-2023

Cette enquête menée en fin d’année 2022 dans les 
principaux bassins caprins français (Nouvelle-Aquitaine, 
Centre-Val de Loire, Auvergne-Rhône-Alpes et Occitanie) 
visait à recueillir l’avis d’une quarantaine d’éleveurs 
et d’une quinzaine de conseillers sur la faisabilité de 
déploiement de plusieurs aménagements en bâtiment 
d’élevage, ou enrichissements du milieu, identifiés 
comme améliorant le bien-être des chèvres. 

Les principaux aménagements rencontrés étant : 
 Les espaces verticaux : bancs, escaliers, plateformes 

diverses ;
 Les râteliers ;
 Les brosses ;
 Les objets ludiques au sol : ballons, bidons.

Une valorisation de ces résultats sera effectuée par 
l’ANICAP au cours de l’année 2023 afin de les diffuser 
auprès des éleveurs caprins et de leurs conseillers sur 
l’ensemble du territoire.

CM

OUBIENE

La révision de la réglementation européenne  
en matière de bien-être animal
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ENVIRONNEMENT
Actions techniques

Le 6ème rapport du GIEC nous rappelle que les émissions de gaz à effet de serre 
dues aux activités humaines sont toujours en augmentation dans le monde. Elles 
ont réchauffé le climat à un rythme sans précédent : la température de la surface 
du globe s’est élevée d’1,1 °C par rapport à la période pré-industrielle. Quels 
que soient les scénarios d’émissions, le GIEC estime que le réchauffement de 
la planète atteindra 1,5 °C dès le début des années 2030. L’agriculture est en 
première ligne face au changement climatique et doit nécessairement s’adapter 
et diminuer son impact sur l’environnement pour perdurer. La filière caprine, 
consciente de ces enjeux, s’investit dans de nombreux projets.

CAP’CLIMAT :
la feuille de route de la 

filière caprine en matière 
d’adaptation au changement 
climatique et d’atténuation 

de son impact
En 2022, l’ANICAP a mis en place une démarche 
nationale intitulée CAP’CLIMAT qui définit les grands 
objectifs de la filière laitière caprine pour lutter contre le 
changement climatique d’ici 2030 autour de deux axes 
principaux :

 Développer et mobiliser des outils d’atténuation du 
changement climatique dans les exploitations via le 
déploiement de l’outil CAP’2ER® ;

 Adapter les pratiques au changement climatique (ex. 
adapter les bâtiments et la transformation fromagère).

Cette feuille de route a été définie à l’issue du Varenne 
agricole de l’eau et de l’adaptation au changement 
climatique qui s’est tenu du mois de mai 2021 au mois 
de février 2022.

CAP’2ER® 
  2019-2022

L’outil CAP’2ER®, Calcul Automatisé des Performances 
Environnementales pour des Exploitations Responsables, 
est un outil commun aux filières de ruminants qui 
permet d’évaluer les impacts positifs et négatifs d’un 
système d’élevage sur l’environnement.

Il fait partie intégrante de la feuille de route CAP’CLIMAT 
de la filière caprine pour le volet atténuation.

À fin février 2023, on compte :
 556 diagnostics CAP’2ER® de niveau 1 caprins 

réalisés, 
 90 diagnostics CAP’2ER® de niveau 2 caprins 

réalisés (outil disponible depuis fin 2021),
 1 865 conseillers formés.

La diffusion de cet outil sera assurée via le déploiement 
du Code Mutuel de Bonnes Pratiques en Elevage caprin, 
le projet Elevages Caprins Durables et des stratégies 
bas carbone régionales (Pays de la Loire, Centre-Val de 
Loire et Bretagne en 2023).

Par ailleurs, le module de transformation à la ferme et 
le module de simulation simplifiée ont été travaillés au 
cours de l’année 2022 et devraient être disponibles dès 
la rentrée de septembre 2023.

La méthodologie CARBON AGRI est toujours en cours 
d’adaptation, sa finalisation est prévue à l’automne 2023 
puis elle sera soumise pour validation au Ministère de la 
transition écologique au début de l’année 2024.

Elevages caprins durables 
  2022-2025

Le projet CASDAR ECD (Elevages caprins durables) 
lancé à la fin de l’année 2022 est piloté par Idele et 
cofinancé par l’ANICAP.

Il a un double objectif :
 Mettre en place un observatoire de la durabilité 

des élevages caprins en déployant l’outil CAP’2ER® 

de niveau 1 avec des indicateurs économiques et 
sociaux ;

 Déployer l’outil CAP’2ER® de niveau 2 auprès d’une 
centaine d’éleveurs ambassadeurs en leur offrant la 
possibilité de valoriser leurs émissions de carbone 
évités (méthodologie CARBON AGRI).

La fin de l’année 2022 et le début de l’année 2023 ont 
permis aux partenaires de se recontrer et de se mettre 
en ordre de marche. 

Une plaquette descriptive du projet est disponible 
sur les sites internet de l’ANICAP et d’Idele.

Ca
p’Climat

CLIMLACTIC :
impact des fortes chaleurs 

sur la transformation   
fromagère fermière

  2022-2024

Le projet CASDAR CLIMLACTIC, cofinancé par 
l’ANICAP, a plusieurs objectifs :

 Caractériser et quantifier les impacts des épisodes 
de forte chaleur sur la qualité physico-chimique 
et microbiologique du lait de chèvre et sur la 
transformation fromagère fermière lactique ; 

 Mesurer l’effet de ces épisodes de forte chaleur sur 
les consommations électriques à la ferme ; 

 Recenser les solutions technologiques et 
énergétiques connues, afin de lister les besoins 
de recherche pouvant permettre de minimiser ces 
impacts ; 

 Tester certaines solutions technologiques.

En 2022, les fabrications ont été suivies au cours de 
l’été au sein de 9 exploitations : les périodes de fortes 
chaleurs ont un effet sur la quantité de lait produite et 
la composition du lait, ainsi que sur les rendements 
fromagers et l’acidification. Ces effets peuvent être 
liés au stress thermique subi par les animaux (baisse 
de l’ingestion d’aliments et surtout de fourrage), ainsi 
qu’aux écarts de température. Ils sont variables dans les 
différentes exploitations de l’étude.

La brochure de communication du projet est 
disponible sur les sites internet d’Idele et de 
l’ANICAP. 
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Ce projet financé par l’ANICAP et animé par Idele sur le 
terrain a pour objectif de faire émerger localement des 
solutions d’adaptation au changement climatique des 
élevages caprins ainsi que d’atténuation de leur impact. 

Pour cela, six groupes d’éleveurs vont être mis en place 
sur le territoire français pour co-construire des systèmes 
adaptés au changement climatique.

L’année 2022 a permis de présenter le projet dans les 
différents bassins caprins ainsi que d’identifier et de 
recruter les éleveurs et relais techniques qui seront 
impliqués dans les différents groupes de travail.

L’année 2023 marque le lancement officiel du projet avec 
un premier COPIL organisé début juin et les premières 
réunions des groupes d’éleveurs en régions.

Il est possible de consulter la feuille de route 
CAP’CLIMAT et les informations sur les projets 
associés sur le site internet de l’ANICAP dans la 
rubrique « Environnement » : https://anicap.org/cap-
climat 

REFCAP
  2021-2023

Le projet REFCAP, piloté par Idele en collaboration avec 
la FNEC et financé par l’ANICAP, avait pour objectif 
d’aider les producteurs fermiers caprins à améliorer 
la rentabilité de leur atelier en mettant au point une 
démarche d’accompagnement technico-économique 
intégrant les spécificités de la transformation fermière 
(module de transformation à ajouter dans l’outil 
COUPROD).

Un groupe de travail constitué de fromagers fermiers, de 
techniciens caprins, d’Idele et de la FNEC a été mis en 
place pour travailler sur ce sujet.

En 2022, des réunions ont permis de faire un état des 
lieux des outils existants, de recenser les besoins et de 
mieux connaître les fonctionnalités de l’outil COUPROD.

Ce travail se poursuivra en 2023.

Bibliographie fromagerie
  2021-2022

Ce projet, mené sur l’année 2021/2022 par Idele et 
financé par l’ANICAP, avait pour objectif de rendre 
accessible aux producteurs fermiers et leurs 
conseillers les ressources bibliographiques pour la 
conception, la rénovation et l’entretien des locaux 
d’ateliers de transformation à la ferme.

Il a donné lieu à la réalisation d’un guide « Démarche 
de construction ou de rénovation d’un atelier 
de transformation de produits laitiers fermiers » 
disponible sur le site internet de l’ANICAP.

ENVIRONNEMENT PRODUCTION FERMIÈRE
Actions techniques Actions techniques

Une brochure de 
communication 
pour en savoir plus, 
à retrouver sur le 
site internet de 
l’ANICAP

CAP’CLIMAT Territoires
  2022-2025

Code Mutuel et démarche RSE 

• Le déploiement du Code Mutuel version 2021
- 8 rubriques, 53 items dont 22 relatifs 
 au bien-être animal 
- Nouveaux points : CAP’2ER®, 
 6 nouveaux points BEA, GBPH et biosécurité
- Disponible depuis novembre 2021
- Près de 114 techniciens formés 
- Près de 797 producteurs adhérents
- Une application mobile pour les techniciens : 
 « Appli’CM »

• Une démarche RSE pour la filière caprine
En 2022, l’ANICAP s’est attelée à la construction 
de sa démarche de Responsabilité Sociétale et 
Environnementale (RSE) en s’appuyant sur la norme 
ISO 26030 qui est un outil sur mesure pour le secteur 
agroalimentaire permettant de déployer une stratégie 
de développement durable complète et adaptée à ses 
enjeux. Les sessions de travail ont permis de définir 
les principaux enjeux de la filière à travers une analyse 
de matérialité, d’établir une cartographie des parties 
prenantes et de lister les engagements et les objectifs 
RSE de la filière avec leurs indicateurs associés. La 
démarche est en cours de finalisation.
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D’INTÉRÊT NATIONAL EN FRANCE
Actions régionales Promotion collective

En plus du reversement d’une quote-part des 
cotisations aux interprofessions régionales, en 2022, 
l’ANICAP a apporté son soutien financier à des projets 
régionaux d’intérêt national : 

Depuis de nombreuses années, l’ANICAP mène 
des actions de promotion collective en faveur des 
fromages de chèvre en France.

Au Criel Alpes-Massif Central pour :
 La production de 300 panneaux Velléda à destination des 

producteurs à placer en salle de traite pour rappeler les bonnes 
pratiques d’hygiène pour sensibiliser sur les germes ;

 L’organisation de deux journées de vulgarisation des travaux 
menés en région sur les cellules : « Des chèvres en pleine forme » à 
l’automne 2022 ;

 Consolider et faire perdurer le groupe technique « Cellules - des 
chèvres en pleine forme » ;

 La mise en place d’un plan de filière régional chevreaux.

 Au BRILAC pour :
 Les travaux de l’OMACAP (cf. page 16) ;

Autres actions de communication régionale ayant bénéficié  
d’un soutien financier de l’ANICAP en 2022 : 

 Le Printemps du Pélardon organisé le 8 mai 2022 ;
 La fête de la chèvre Poitevine les 24 et 25 septembre 2022.

Comme chaque année, l’ANICAP soutient également les 
interprofessions régionales dans leurs missions d’animation de la 
démarche Code Mutuel.

Structuration des 
interprofessions régionales 

C’est courant 2022 que les trois collèges 
de l’ANICAP ont décidé d’engager une 
restructuration des interprofessions 
régionales afin que leur périmètre 
géographique corresponde au périmètre 
de la région administrative dans laquelle 
elles sont situées. Le travail est en 
cours, avec pour objectif que cette 
restructuration soit effective au 1er janvier 
2025. 

Programme de communication en France 
  2022-2023

La France est le principal marché qui absorbe à lui 
seul près de 75% des volumes produits. 

La campagne triennale confiée à l’agence BCW s’étant 
achevée fin 2021, un nouvel appel d’offres a été lancé pour 
la prochaine triennale. Six agences ont été auditionnées 
fin septembre 2022 et c’est à l’agence Médiapilote que 
la nouvelle triennale a été confiée. Celle-ci a démarré en 
décembre 2022.

Depuis lors, plusieurs actions ont été mises en place :

- Les duos Chèvrissimes : création de vidéos de 
recettes avec un chef et des producteurs pour 
diffusion sur internet ;            

- Un chèvre de saison : mise en avant sur internet de 
recettes existantes avec des fruits et légumes de 
saison ;

- Partenariat avec la plateforme JOW : diffusion de 
recettes au chèvre ;

- Sources d’équilibre et d’énergie : campagne print 
dans un groupe de presse santé ;

- Community management sur Facebook et 
Instagram ;

- Jeux concours.

En parallèle à ce programme, l’ANICAP a confié la 
gestion de ses relations presse à Valérie Kugler de 
l’agence Esperluette & Associés.

Des actions de promotion en faveur des fromages 
au lait cru
L’ANICAP a participé à la réalisation de trois vidéos-
reportages qui ont été réalisées à l’initiative du CNIEL 
pour promouvoir les fromages au lait cru et les diffuser 
sur le site www.fromagesaulaitcru.fr et sur les réseaux 
sociaux : la première vidéo a été tournée chez Bertin 
Moret, producteur fermier caprin, la seconde portait 
sur le lait de brebis et le savoir-faire traditionnel et la 
troisième mettait davantage l’accent sur les fromages 
au lait cru de vache.
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Evénements

 Fromagora, le 4 juin 2022 à Rocamadour : 
l’ANICAP était de nouveau partenaire de l’édition 2022 
du concours de fromages de chèvre fermiers.

 SPACE, du 13 au 15 septembre 2022 à Rennes : 
l’ANICAP a retrouvé son emplacement au SPACE 2022 
pour la deuxième année consécutive. Les régions 
Bretagne et Pays de la Loire ont été particulièrement 
mises à l’honneur par la Chambre d’Agriculture de 
Bretagne, le GIO et le Comité caprin Pays de la Loire du 
Brilac.
Le salon a pu compter sur la présence de 1 200 
exposants et 90 000 visiteurs.

 Sommet de l’Élevage, du 4 au 7 octobre 2022 
à Clermont-Ferrand : l’ANICAP était de nouveau 
présente au Sommet de l’Élevage. Elle a pu compter 
sur la présence des interprofessions régionales telles 
que le Criel AMC, le CRIEL Centre et Cilaisud Caprin. 
Ce fut l’occasion d’aller à la rencontre des producteurs 
et des personnalités politiques comme le ministre de 
l’Agriculture et de la souveraineté alimentaire.

1 550 exposants et 105 000 visiteurs professionnels se 
sont rendus à la Grande Halle d’Auvergne.

 Journées Portes Ouvertes au Pradel, le 18 octobre 
2022 : ces journées sont l’occasion de partager avec le 
plus grand nombre les résultats de projets menés par 
le réseau expérimental CAP’Pradel. En 2022, l’accent a 
été mis sur la dégustation de chevreaux lourds en lien 
avec le projet ValCabri. L’ANICAP était partenaire de cet 
événement.

 Salon international de l’agriculture, du 25 février 
au 5 mars 2023 à Paris : l’ANICAP était présente 
comme chaque année au salon de l’agriculture au Parc 
des expositions de la Porte de Versailles. Le stand 
était une fois de plus animé avec la présence de divers 
ateliers : découverte du métier de chevrier et chevrière 
en présence d’éleveurs et d’éleveuses (formés comme 
éleveurs témoins par la FNEC avec le soutien financier 
de l’ANICAP), dégustation de fromages de chèvre avec 
des experts fromagers en collaboration avec le CFPL, 
élaboration de recettes à base de fromages de chèvre 
avec deux cheffes et jeux de questions/réponses pour 
faire gagner des goodies.

L’année 2022/2023 a été marquée par une nouvelle 
édition de Fromagora au printemps, les salons 
agricoles d’automne, puis les journées Portes 
Ouvertes au Pradel, avant le grand rendez-vous du 
salon de l’agriculture. 

EN FRANCE
Promotion collective
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EN ALLEMAGNE AUX ÉTATS-UNIS
Promotion collective Promotion collective

L’Allemagne est le premier marché à l’export pour les 
fromages français, et par conséquent pour les fromages 
de chèvre. Elle reste le marché prioritaire hors France 
pour l’ensemble des entreprises qui exportent des 
fromages de chèvre.

La campagne triennale s’est terminée fin septembre 
2022 et un appel d’offres a été lancé pour la prochaine 
triennale. Trois agences ont été auditionnées et c’est à 
l’agence sortante, ffk, que celle-ci a été confiée.

Le nouveau programme a démarré le 1er décembre 2022. 
Il prévoit les actions suivantes : 

 mise à jour régulière du site web, 
 relations presse et coopération média : Käsetheke 

pour le B2B et FoodBoom pour le B2C, 
 partenariats influencers,
 évènements : Gourmet festival à Düsseldorf et OMR 

Festival à Hambourg,
 animation des réseaux sociaux.

L’ANICAP mène des actions depuis 2012 aux Etats-Unis, 
premier marché pour les fromages de chèvre français 
hors Europe, même si les volumes qui y sont exportés 
restent modestes. Dans le cadre de ces actions, un 
évènement dédié aux chèvres français a été organisé 
au French Cheese Board à New York le 7 octobre 2022, 
afin de mieux les faire connaître aux professionnels de la 
distribution américaine.

En 2022, le programme commun CNIEL-ANICAP, 
Cheeses of Europe, sur financements européens, s’est 
poursuivi. Rebaptisé Fromage from Europe, il met en 
avant 10 fromages au lait de vache et 3 fromages de 
chèvre (bûche affinée, bûchette fraîche et brie de chèvre), 
sous un logo commun, dans le cadre d’un programme à 
360° comprenant :

 un bureau de presse et des évènements presse ;
 de la communication digitale : site internet, réseaux 

sociaux, partenariat avec des plateformes digitales 
(Tastemade, Yummy) ;

 de la publicité en ligne ;
 des outils de communication ;
 des voyages en France pour des professionnels de la 

distribution, des journalistes et des influenceurs ;
 des animations-dégustations en points de vente et 

autres actions de partenariat avec les détaillants.

En parallèle de ce programme, l’ANICAP a saisi, fin 2022, 
une opportunité de communication sous l’égide du 
programme « Taste France » du MASA pour promouvoir 
les fromages de chèvre français avant les fêtes de fin 
d’année : deux actions de partenariat, l’une avec des 
influenceurs, l’autre avec une plateforme culinaire, 
KptnCook, ont ainsi pu être réalisées.

C :20 |  M :18 |  Y:38 |  K :3

C :20 |  M :18 |  Y:38 |  K :3

C :0 |  M :0 |  Y:3  |  K :15

C :100 |  M :80 |  Y:20 |  K :5 C :0 |  M :100 |  Y:100 |  K :5

C :65 |  M :50 |  Y:48 |  K :40

C :0 |  M :0 |  Y:0 |  K :0

C :100 |  M :80 |  Y:20 |  K :5 C :0 |  M :100 |  Y:100 |  K :5

C :0 |  M :0 |  Y:0 |  K :0

Il est à noter que le marché américain a beaucoup 
changé depuis la pandémie de Covid-19 : le nombre de 
références au rayon fromages a nettement diminué et on 
note des problèmes de logistique et d’approvisionnement 
des rayons qui affectent les importations de fromages 
de chèvre français.

Comme en 2021, l’ANICAP a participé fin 2022, aux 
côtés du CNIEL, à une opération de mise en avant des 
fromages français au Québec sous la signature « Taste 
France ». Elle a eu lieu dans près de 70 magasins 
de l’enseigne IGA et chez des crémiers-fromagers 
sélectionnés ayant un bel assortiment de fromages 
français, pendant 4 semaines, entre le 31 octobre et le 
28 novembre 2022.  
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